
Arrêté n°VOI336EEB130423

Ar�cle 1 : 

Ar�cle 2 : 

Ar�cle 3 : 

Département de la Vendée
Commune de Essarts en Bocage

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté temporaire n°VOI336EEB130423
Portant réglementa�on de la circula�on

PLACE DE LA MAIRIE
 

Le Maire d'Essarts en Bocage,
Vu le Code général des collec�vités territoriales et notamment les ar�cles L. 2213-1 à L. 2213-6
Vu le Code de la route
Vu la demande d'arrêté de circula�on de l'entreprise VFE en date du 12 avril 2023
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la
réglementa�on appropriée de la circula�on, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 17/04/2023 au
16/05/2023 PLACE DE LA MAIRIE
Considérant la nécessité de fluidifier la circula�on en début et fin de journée
Considérant le déroulement de la foire mensuelle le mercredi 19 avril 2023 de 7h00 à 13h00 à proximité du
chan�er, et la nécessité de fluidifier la circula�on aux abords

ARRÊTE

À compter du 17/04/2023 et jusqu'au 16/05/2023, la circula�on est modifiée, PLACE DE LA MAIRIE,
(Côté impaire) jusqu'à la RUE GEORGES CLEMENCEAU.
- Rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisa�on des travaux en bordure de voie

Sauf contrainte de chan�er, les disposi�ons d’exploita�on de la circula�on prévues seront installées à 9h00 et
levées à 16h00.
La circula�on sera également rétablie le mercredi 19 avril 2023 ma�n jusqu'à 13h00.

L'entreprise se chargera de l’informa�on auprès des riverains de ce�e restric�on de circula�on.

Elle devra me�re en place obligatoirement une indica�on pour les piétons en amont et en aval du chan�er et y
assurer la libre circula�on des piétons en toute sécurité aux abords du chan�er.

En cas de dégrada�on, de l’espace public (chaussées, tro�oirs, bordures, panneaux mobiliers urbains, peinture
rou�ère, végéta�ons…), la remise en état sera effectuée aux frais de l'entreprise. Elle se fera un point d’honneur
à laisser l’emplacement aussi propre que lors de son arrivée. Une a�en�on par�culière sera apportée à la
remise en l'état du tro�oir, et des places de sta�onnement (pavés, peinture rou�ère, couleur réfec�on du
tro�oir).

La signalisa�on réglementaire conforme aux disposi�ons de l'Instruc�on Interministérielle sur la
signalisa�on rou�ère sera mise en place par le demandeur, VENDEE FLUIDES ENERGIES.

Le Maire d'Essarts en Bocage et Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie sont
chargés de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementa�on en
vigueur.

Fait à Essarts en Bocage, le 13/04/2023
Le Maire d'Essarts en Bocage

Freddy RIFFAUD

DIFFUSION:
VENDEE FLUIDES ENERGIES
Monsieur le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers
VEOLIA EAU
Le Maire d'Essarts en Bocage
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
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ANNEXES:
Plan localisa�on des travaux

Conformément aux disposi�ons du Code de jus�ce administra�ve, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
conten�eux devant le tribunal administra�f compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de no�fica�on ou de publica�on.
Conformément aux disposi�ons de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 rela�ve à la protec�on des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rec�fica�on, d'effacement ou de demande de limita�on de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informa�ons le concernant, auprès de la collec�vité signataire du présent
document.
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